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à présenter par l’étudiant à son entreprise d’accueil
Démarches à effectuer par l’entreprise :

1. Demander l’habilitation à former un apprenti au niveau correspondant à la formation (à moins qu’elle ne la possède déjà) auprès du Point Apprentissage de la Chambre consulaire (de Commerce et d’Industrie (CCI), de métiers et de l’artisanat ou de l’agriculture selon le domaine d’activité de l’entreprise d’accueil) dont elle dépend.

2. Cette démarche amène l’entreprise à remplir un dossier que la Chambre présente pour accord à la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP). 

3. Signer le contrat par l’entreprise et par l’étudiant bénéficiaire.

4. Demander un rendez-vous pour l’apprenti à la visite d’embauche obligatoire auprès de la Médecine du Travail.

5. Retourner le dossier avec le certificat médical à la Chambre. Si le rendez-vous pour la visite de l’étudiant à la Médecine du Travail tarde trop, il est préférable de renvoyer le contrat à la Chambre sans attendre ce certificat (lui demander son accord).

Remarque : l’entreprise aura à verser à l’IUT une part de sa Taxe d’Apprentissage et à vous inscrire.

Démarches à effectuer par la Chambre :

1. Envoyer le contrat (comportant 3 feuillets) à l’IUT. Ce dernier le vise et le lui retourne.

2. Transmettre le dossier à la DDTEFP. Celui-ci doit obligatoirement comporter le certificat médical établi lors de la visite à la Médecine du Travail. La DDTEFP enregistre le contrat, garde son premier feuillet, et renvoie les deux autres à la Chambre.

3. Transmettre enfin à l’entreprise et à l’apprenti les feuillets du contrat qui leur reviennent, et en adresser une copie à l’IUT, à l’URSSAF, au DARES (organisme de statistiques) et à la caisse de retraite complémentaire. 

Démarches à effectuer par l’apprenti :
1. Il peut être utile de se présenter à la Sécurité Sociale pour faire ouvrir vos droits.
	CONTRATS
CONTRATS

	CONTRAT D’APPRENTISSAGE

DANS

Contrat d’apprentissage

dans le secteur privé
	CECTEUR PRIVÉ
Contrat d’apprentissage

dans le secteur public

non industriel et commercial



	OBJECTIF


	Acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications

	BÉNÉFICIAIRES

	Jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus



	ENTREPRISES


	Tous les employeurs y compris dans le secteur public non industriel et commercial
	Les personnes morales de droit public, dont le personnel ne relève pas du droit privé

	NATURE DU CONTRAT
	CDD de 1 an

	FORMATION


	Formation technologique et pratique en CFA : 400 heures au minimum

Formation pratique en entreprise



	RÉMUNÉRATION


	21 ans et plus
	21 ans et plus

	
	61 % du Smic
	81 % du Smic

	FINANCEMENT
	Indemnité compensatrice forfaitaire : montant fixé par les Conseils régionaux

(minimum 1000 € par année de cycle de formation)

Exonération des charges de Sécurité sociale

	Aucun

	PROCÉDURE
	Déclaration de l’employeur et enregistrement du contrat par les chambres consulaires
	Agrément de l’employeur par le préfet de département et enregistrement du contrat par la DDTEFP


Perpignan, le 10 mai 2007
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